
b) les propositions à présenter à l'autorité ou aux autorités
compétentes en relation avec la soumission qui doit leur être
faite des conventions et recommandations, conformément à
l'article 19 de la Constitution de l'Organisation internationale
du Travail;

c) le réexamen, à des intervalles appropriés, de conventions non
ratifiées et de recommandations auxquelles il n'a pas encore
été donné effet, pour envisager les mesures qui pourraient être
prises afin de promouvoir leur mise en ouvre et leur
ratification, le cas échéant;

d) les questions que peuvent poser les rapports à présenter au
Bureau international du Travail au titre de l'article 22 de la
Constitution de l'Organisation internationale du Travail;

e) les propositions relatives à la dénonciation de conventions
ratifiées.

2. Afin d'assurer un examen adéquat des questions visées au paragraphe 1
du présent article, des consultations auront lieu à des intervalles appropriés fixés
d'un commun accord, mais au moins une fois par an.

Article 6

Lorsque cela paraît approprié après consultation avec les organisations
représentatives, s'il en existe, l'autorité compétente produira un rapport annuel
sur le fonctionnement des procédures visées par la présente convention.

Article 7

Les ratifications formelles de la présente convention seront
communiquées au Directeur général du Bureau international du Travail et par lui
enregistrées.

Article 8

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation
internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur
général.


